


' Réunion du Mardi 14 Octobre 1947
——--\tè\ jgg

V< Vv^1 14 Octobre 1947, u 14 h.30, s’est r^nie Ll’ûnnSe
r!Lsfecture la Commission Spéciale d’Incendie prévue à l’article 

Mö^ruu Reglement du Service départemental d’incendie. <f

Etaient présents
“ m’ ^ori?Giller ae Préfecture représentant H.1« Préfet

.. - y 1; ^2^’ Conseiller Général , /Président
> ImVÉN^RT, id. f Maire d’Aulnoyè

. X-* RIHHOUX, représentant M. le Malm de Lille, accompagné du
'y'x« TTnTn Commandant SERRURE, Chef du corps des sapeurs-pompier 

XWÜp SUM.JWIR, représentant le Trésorier Payeur Général du Nord: 
3£ ecteur départemental des Services d’incendie ■

Lecture est faite du procès-verbal de la dernière réunion (14 
i-R-rs 194-7). Ce document est approuvé par 1’Assemblée. ■

M. BROUX exprime le désir qu’a l’avenir le procès-verbal soit 
envoyé a tous les membres présents. Cetm« proposition est adoptée.

II,demande également que la Sous-Comnrqnion se réunisse afin 
a examiner los questions urgentes qui pourraient se présenter.

^fy^lle ensuite l’attention de l’assemblée sur la situation 
du service d’incendie de Lille qui est dépourvu de camionnette, do 
fourgon normalisé et surtout de carburant.

Le vente des voitures utilitaires étant devenue libres le four
nisseur consultées spécifié que la livraison de la camiorfette ne 
pourrait avoir lieu que dans quelques mois, à moins qu’il ne lui 
soit procuré un ordre d’achat de priorité. Cet ordre sera sollicité 
de l’hurorité Supérieurs.

qui concerne le fourgon normalisé commandé depuis deux an 
M, BROUX signale que ce véhicule rendrait de grands services à la 
Ville qui ne possède rien actuellement pour la relève des tuyaux 
après les sinistres, pose de barrage en ville, etc... Les S-pours 
doivent employer soit une voiture à bras, soit un premier secours 
ce qui occasionne une consommation supplémentaire d’essence et 
une grande gene au cas où plusieurs sinistres éclateraient on memo 
uômps dans Lille ou dans son périmètre d’appel.

n Ce sujet, M. LESCnRPENTRIES precise que la liste de priorité 
do livraison de ces fourgons est établie par lo Ministère de l’in
térieur. Néanmoins, une démarche sera faite en vue d’obtenir une 
livraison rapide de cet engin.

Emin, M. BROUX expose la situation critique du S rvice munici
pal^ d’incendie au point de vue carburant. Ce Service possède 8 
n.q.,iùo qui sont mis a l’essai trois fois par jour, c§ qui occasion- 

ne une utilisation de 10 litres par jour, soit 300 Wres sur 700 
qui lui sont attribués. En outre, le sinistre des Etablissements 
LE BL.N, survenu au début de septembre, a coûté 450 litres,
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co qui a pour résultat lue le Service d’incendie ne possède actuel
lement pu’un stock très minime do carburant. Sur ce stock, une 
réserve æjgà faite on vue des interventions éventuelles qui auraient 
lieu sur le territoire de la Ville, le surplus devant servir pour 
les interventions extérieures à titre de Centre principal du 
secours. ■

Au nom de la Municipalité, M. KROUX signale qu’ après épuisement 
de ce carburant, le Corps des sapeurs-pompiers refusera d'une fa
çon énergique de répondre à tout appel qui lui parviendrait des 
Communes voisines.

Il demande que les Centres du secours soient ravitaillés on 
première . urgence.

M. BROUX est,alors informé que, sur le contingent de 9.000 litres 
qui est attribué, mensuellement au Service départemental d’Incendie, 
le Centre principal de secours du Lille est celui qui, à juste 
titre, bénéficie de l’attribution la plus forte (au minimum 700 1.) 
et qu’il sera examiné si une allocation exceptionnelle ne pourrait 
etre faite sur la réserve du Service.

M. l’inspecteur départemental des Services d’Incendie émet le 
voeu que les Centres de secours soient ravitaillés en carburant 
d’une façon suffisante car il est hostile à la suppression des 
manoeuvres qui.doivent etre faites périodiquement afin d’assurer 
la sécurité de la. population.

Sur la demande de L'Assemblée. une note sera adressée au Service 
des C-.rburants afin que le Service départemental bénéficie d’un 
contingent de priorité et qu’en raison de son importance il prenne 
rang avant les attributions faites aux Services' de Ravitaillement. 
SUPPRESSION LE DEUX CENTRES DE SECOURS '

À lu suite de sa visite dans le Nord, M. DUSSAVOY, Inspecteur 
General adjoint des Services d’Incendie, a adressé un rapport duquel^ 
il résulte que les localités d’ARLEUX ut BAVAY devraient etre mainte
nus comme "Centres motorisés”, mais non "Centres de Secours”, en 
raison de la proximité de Centres principaux.

Consulté à ce sujet, M’. l’inspecteur départemental a fait con
naître ce qui suit :

” «T’estime, que le seul avantage que Le Service pourrait retirer de 
” cette modification s era it ' l’augmentation du taux de La cotisation 
” versée par ces Communes. ■ < ..
TT

” Si nous donnons suite à La suggestion de M.” .l’Inspecteur Général.
” il est à craindre qu’un certain découragement ne se manifeste chez 
” ces volontaires et que nous freinions aänsi les efforts que ces 
” deux Municipalités seraient tentés de faire en vue de compléter 
” leur matériel.
ît

” En outre, je tiens à faire remarquer que, dans l’arrondissement 
” d’Avesnes, il n’existe pas encore de poste permanent et que Mau- 
” beuge, Centre principal, no possède qu’un matériel insuffisant.
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pour Arlcuxk lu.matériel dont disposent les autres C../f.u 
" de Somai'n et D..-.1U us.t nettement i...; suffiAnt.

” ... ,ACLü-i» J!- t-i* 1 Com.dscion du ru y : ■ . ?o. tu -ctu 11c-
nunt ue moui.fi cution...en ce qui concerne les Centres de secours

” d’Afleux ut Buvay..

Ce changement pourrait être enviségé lorsque le matériel' 
sera comploté sur le plan départemental.

Le Commission se range à cette proposition»

DE CIuiSSEMENT COMME nCENTRES DE SECOURS”
■ .• 3 ■r"'" .JT .1 .. i n-1 •»--m-im-1.1 -r- ut

Les Municipalités d’Hautmont, Brusy-sur-Escaut et Onnaing 
ont adressé une demande tendant à etre classées comme "Centres 
de Secours”.

Du rapport de M. DESCARPENTRIES, une suite favorable pour
rait etre réservée à la demande d’HAUTMONT s,t défavorable pour les 
deux autres Communes, pour les raisons suivantes :

SAilAlfi. ~ Malgré la proximité .du Contre principal de Maubeuge, 
Q-istant do 6 il est nécessaire de créer un centre secondaire 
a Hautmont, Maubeuge n’étant pas suffisamment équipé"-pour”"venir 
on aide aux nombreuses Communes actuellement sous sa protection.

Du plus, Hautmont possède un équipement important.
Lus Communes ci-après pourraient etre rattachées à ce nou

veau pentre : Beaufort, Boussières, Eclaibes, Hargnies, Limont- 
Fontaine-, Marpent, Neuf-Mesnil, St-Rémy-du-Nord, Vi ..,ux-Mesnil *

~ La proximité des Centres d’Anzin et de Valen
ciennes ne permet pas cette création.

-.Le.création de ce Centre ne s* impose pas, Valenciennes 
avec.son.équipe de professionnels pouvant apporter les secours 
rapides indispensables.

Lu Commission approuve ces propositions et fixe au 1èr 
Janvier 1948 la date d’application, au point do vue cotisation, 
de la création du Centre d’Hautmont.

DWUNDES DE CILxNG-MENT DE RATTACHEMENT D’OPEL ' ’

L’Assemblée est appelée à émettre son avis sur les 
requêtes reprise.s au tableau suivant :
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C Oi.■aune s •

j

Rattachement I” I AVIS de l’Ias

actur
! I " Raisons Ipecteur dépar-

il I sollicité ! données . I_temental_____ _

BOUSBE0-Ü0 appel : Halluin I Tourcoing ÎLa Municipa-! en cas de
ONE is ° 

I.

ï

! '
।

;■ ■ pp 01 : TourcoinglHalluin Hité tient à! gros sinistre
I Ibénéficier edfaire appel à
! Icas do besoin! ' Tourcoing
I ! du secours del sinistre peu
! I la Cio de I important
I I Tourcoing’ I Halluin

• ! 1 I ’ I
HOKNECHY!I ° •z'ppol : Ce.udry ! Le Coteau ldi s tance avec!

ia° if . p P 0 1; : L-j. Catoau!Cnadry ! Le Coteau 5k! favorable
T
T

! iCaudry 12 km!
I ! . !

: Wormhoudt I Cassel .’pour uno ar-! favor ab le- pourWINNE- 11 ° a ....,01
ZEELE 112°

I
d - I ■

T
ï
7
ï
ï

a pp e 1 îHuzebrouck!StoenvoordoIrivoe plus ! Cassel
I I prompte dos ! défavorable pour

. ! Isocours !Stwenvoorde,
! ! ! cette localité
! • ! In’étant pas Cun-
I I Itre de secours
! ! 12° rp. ’Wormhoudt
! ! !

RMAHE.ES!! ° appel ; Roubaix .’Lille Ile matériel ! favorable en
12° appel : Lille ICysoing .’de Roubaix né raison du
T 
T

' I 
ï

! ’s’adapte pas! motif invoque
’ ’aux bouches !
I Id’incendie !
I ‘I I

H0UTKER-II0 appel ; WormhoudtÏHerzeele ’Wormhoudt se ! défavorable,
QUE !3°

T
m. iHondschoote! ! trouve à IlklHorzeele n’étant

! .’alors que la ! pas■Contre de
T

, !
T
T•

’ I d i s t an c e I Se cour s
Id’ïïoutkerque!

’ In’est que- de!
’ ! 5 Km  !___________

Tous les membres approuvent ces propositions et décident
que toute demande éventuelle qui.aurait pour but le rattache-
ment d ’ une Commune à une Vill^ non ’’Centre: de. secours” pourrait
être refusé e' s^ns lui être soumise* ;

COTISATION

Reclassement

La Sentinelle - Commune classée à IO I',
Sollicite son -classement en 4° catégorie (6 f.p r habitant) 

on raison do l’existence d’une section de sapeurs-pompiers»
Invite à faire parvenir une copie -de la délibération du 

Conseil Municipal créant le corps dont il s’agit ainsi que de 
l’arreté préfectoral approuvant cette création, M. le Wuq de 
L- Sentinelle a fait connaître qu’il se trouvait dans l’impos
sibilité de les fournir ruais a certifié l’existence d’une
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section de sapeurs-pompiers bénévoles ayant comme CMf un ancien 
pompier ;de ]?■ ris.

A , .D’nssernbléç., estime quo la modification sollicitée ne pour
ra otre".envisagéo qu’après 1 ’accomplissement $ar la Mu ncipolité 
des formalités à remplir pour la. constitution d’un corps.

Tnun- S ■ ■ ir. t-Amand - Commune classée à 6 1rs
Sollicite son classement on 3° catégorie (4 1.) le corps ' 

dos -sa.pours-pompiers .possédant un groupe moto-pompe.

M. lr Inspecteur départemental certifie■1’existence de cet 
engin et indique que jc’est par suite du changement du Secrétaire 
de Mairie que la réclamation a été adressée .tardivement.

L'. C omission accueille 
I0 Janvier 1948.

cette requete 'mais avec effet du

GM ssignios - commune classée on 4° enté prie ) En raison du si
ll lyrè de nombr 

Mrirs de Gai shinnies, 
naître le nom du chef 
aucune réponse.

Gx a nd-For t *Ph. i lippe ) 
Rombles ) 
Velekerinckhove )

uses lettres, M. le 
invité à faire con
de corps, n'a adressé

meme situation

I
lence du Maire, 
la Commission 
estime qu’il y a 
lieu de reclasser 
) ces localités en 

) 5° catégorie (co 
) tisation de 10 f. 
) avec ëfi'eÿ du 

1° janvier 1948

Provin - Un corps de sapeurs-pompiers aÿant été Avis favorable 
créé dans cette Commune, elle peut être classée de la Corn ission 
en 4° catégorie. avec effet du

• f ’ . , 1°. janvier 1948

Tr ci avilies - Commune classée en. 5° catégorie, ' : 
a lors'qu* elle possède un corps de sapeurs- 'id.
pompiers muni d’une moto-pompe romorquable

à classer un 3°■catégorie

Régularisation
. . Les . Communes de BEVIIÏERS, HERRIN et JOEIMETZ classées en 

4° catégorie n’ayant pu fourni la preuve de l’existence d’un corps 
de sapeurs-pompiers, les:'Mçirds Intéressés ont été informés que 
la cotisation était portée de 6 a 10 1rs à compter du 1° J-r.vier 
1947 .

Par contre, RADIN GHEM classée en 4° catégorie, possédant une 
moto-pompe, a été reclassée un 3° catégorie..

LMss emblée* prend note d.e ces déclarations.

NOMINATION DE “CHEFS DE CÉNgKff“ . , '

En application ce ' l’aftijClo 15 du Règlement-,; les Chefs de- 
corps des Communes Cnitrus MMsecours doivent faire l’objet d’une 
nomination âu. titre d-e: .“CEnJqäÜ CENTRE” : ■
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Lors de sa réunion du 14 Mars 1947 lu 
vc los propositions faites par Mi 1’Inspecteur 

concernant la nomination do 24 "Cnofs de Control" 
vus au Règlement.

Commission a approu- 
départemontal

, sur los 40 pré-

.Certaines situations ayant été régularisées, 
suivantes .peuvent .otro effectuées : los nominations

Centres P^incipauj^ - MâUBEUGE . . .
• ' TOURCOING . . Capitaine MERVEdUX drthur 

C «-■ pi tains; DEKuUL ,Y H enr i
C U' n très soc o n rl a ir o s
nrrondî dUtvosnos : LâNDRECIES .. 

Douai ... ; RRLEUR  
Dunkerque : BnlLLEUL ....

BERGUES 
Lille ... ; GYSOING  

1ULLUIN.....

Li sutenart GUERi .iij.LN Jules
S/Lieutenant DORDdlïT Arthur 
Capitaine DUTHILLEUL Martial 
S/Lieuton<-■ rit .DUQUENNOY Gustave 
Là e u t onan t MART IN J a n-Bap t i s t e 
C ui ta i n c V^NOVER S CHELDE

pour le Ccntre^d’ILiUTMÛNT 
qui vient d’etre créé .... • Capitaine PREVOT CParles
LvS Membres émettent un avis favorable à ces nominations.

^mL.INEMENT PHYSIQUE DES S.ÆEURS-j^ÆPIERS

M. 1 I...x-.>pt..c tour départemental donne lecture du rapport suivant i

* cours/-U; mes nombreux déplacements et des réunions que J’ai
n '-<nUc/S pi scouomment, J’ai de Ja provenu les Officiers volontaires
n d<.s G oui s ne perfoctiornement et d’éducation physique auraient 

lieu au chef-lieu do chaque arrondissement, à partir de novembre
n prochain.
n conf i unces porteront sur cinq dimanches ut seront faites
par les quelques officiers professionnels qui ont déjà suivi lus

n S^? stage organisé par M»- le, ministre do l’intérieur au 
Centre u Instruction de la Protection Civile, rue Chaptal à Pnris 

n -t lï. soumets cette proposition à l’assemblée et lui demande 
” d’attribuer ;
H

n Z °t£icidrs professionnels (instructeurs) une indemnité for- 
lartairc ne 1.000 frs pour les Cuurs qu’ils donneraient pendant 
cinq dimanches

TT

"\\?ou-s &ô0 Offi©iers volontaires qui viendraient assister’aux 
cunibiencus, une indemnité de 50 1. par dimonchede présence dosti-

* non a rembourser leurs, frais de. déplue.mont et à les inciter à 
venir nombreux a ces réunions indispensables.n

T:ut en étant d’accord sur le principe, u. BROUX fait une réser
ve on ce qui concerne 1’Of licier. du Gcnrs de Lille- qui serait dési
gne eventuellement comme Instructeur.

^En eilet,., pour donner ces- cours,, il faut, que 1’’Instructeur ait 
effectué un stage.a.Paris « OrM ; actuellament le corps de Lille ne 
possède qu’un officier remplissant cette condition ut son absence
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serait difficilement comblée, 
salaire de chaque dimanche pa 
Cours ne soit pas à pP- charge

outre, 
per 1’intero 
la Ville.

il conviendrait que le ; 
".'h Jsse à donner des

Ap r è s un. g c h a n g e de vue s e h t r e M-. BR OUI < ' t M
.est cLcoidé quu les cours cle 1 ’ arrondissement d'e 

Junviur 1948 u;7rès- que. los stages sollicit
Uixiciors auront etc effectués.

1’Insuretuur, il
ne commenceront' 
s p.^r d’autres

t-IiH?’ und intervention .sût» faite auprès-Ga îf.dstro do l'Ir- 
Vl'Ot nn + îri-lai8 sollS“°5ri-Ciora puissent également bénéficier do 

i*...tu.uc11 on uonnee. au Centre de C..aptal.

IIC END IES DE ^gORBT S

Ê Bærlf™ 1:., t S'fcr?S mtorvonus dans, dos^forots ooœunalos, 
a alratZ^ ’.t'a“ R aCiJ01Ilt Is 3 jt fu-'3ls io ValancisnnoL 

? rapports proposant .1 ' attï ibutlon •!'indomnités aux 
raisonnas qui, volontaironont,. ont aidé à ooobattro l’incendia.

Consulte à co suj.t, fl. DESCRRDENTRIES 
suit. ; connaître co qui

n

rr 

ii 

n

TT 

n 

n 

n

IT

Lu Regluit lu Service départ 
1 attribution d’indemnités pour 
bonne volonté, lors d’incendies

?fn& mu connaître l’importance dos interventions dont il 
dui soit présentées.11 “ ¥ ° U°tt ^’aocuoillir los proposition 

mut ' 1'-, ii-iÈtration forestière régit les forets ooa-
“uu 4°> regluuiunt no eos inaomnités devrait etro .ffoctué dans 
foRts'tomlnil-n"18 QÜ0 lors(la'il s'agit d»interventions dans les

mental d’incendie ne prévoit pas 
interventions cto personnes do

D’u.i-,-1 u-i'bléu adopte les conclusions de ce rapport.

SUBVEN TIOIS DERER TEMEIT^LRS

Dors de sa réunion du 14 M: rs 
loiier une subvention'de 10 % 
d’équipement d’incondie.

19.47, 1- Commission a décidé d’al- 
toute acquisition de matériel ou

Eu. application de cette 
d’attribuer une subvention 
suivantes

décision, il est proposé à’Ih.s ciblée 
calculée sur- ce taux aux Municipalités

T-MP-DEMxRS :■ acquisition de tuyaux
x u. . z , (subvention do l’Etat . 24.Ô0Û f

montant ce la dépense : 83,33b f.(Suivant!on départume 8.300
(charge communale ... 50.033

CdliBR^I — auto-pompe Delahaye
. , , '• (Subv. du l’Etat 136.600 i.

montant c,.c la ueponse ; 303,500 14 (Subv.département. : 30.300 t.
(charge communale : 136.600 l'i
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«n Camion auto-pompe de premier secours provenant des
surplus américains^ pour le prix de 350,000 x.

actuellement> co matériel n’kst pas subventionné par l’autorité 
bUDc-ricuro. Uns participation sur les fonds du Département do 10 %, 
soit 3a»000 i», pourrait otre accordée*

•
-u xiSsemblee omet un avis favorable a ccs attributions sous ré- 

pour Huzobrouck) que si l’Etat venait à subventionner ces 
achats, la Municipalité no pourrait bénéficier d’une nouvelle 
allocation* départementale *

RmRTITIOK DU 1UT3ERIEL

. Id? j® sa tournée'dans le Nori, K. KJSsMy, înejectour Général 
...cijomt des services d’incendie, °- estimé qu’il y avait lieu de 
repartir 3 camions et 6 ^oto-pompes se tr<lisant à Dunkerque, de 
provenance anglaise (si le remboursement était ait or i urornent 
u^m nué^par l’^uuorito angl iss, lo paiement do ce materiel serait 
enectuo par les Communes bénéficiaires).

^x^outre, 5 Co;1,,unos disposent d’une moto-pompe appartenant à 
la Defense .passive alors qu’elles ne possèdent pas do corps do 
sapeurs-pompiers régulièrement constitue.

Ce matériel pourrait être reparti comme suit :

-- ----- .-------U1,,.ropartir_________________ ____________ __ ! Communes  
Communes • M tériel ! bénéficiaire

T. .

.Aons-^n-B x oeull 1 moto-pompe de 30 m3 

Scquedin  ! pa a 
1

Loaennes I ié . *.
î • • • »

!
!
T

Dunkerque . ...U Lp ville- sollicite l’autorisa-
• tien de conserver â motopompos
I de 30 m3 :t 2 motopompes de
• 60 m3 dv provenance anglaise
I contre les engins suivants :

Qu.:.r oublo
*

Fie tru

^.bscon (en attendant 
la livraison de la 
moto-pompe do 60 x.3 
que le. Municipalité 
doit corn ma nd cr)

Bauxbourg

Handschooto

P ont - sur - S sibr e

£ conserver _en 
réserve

1 1 moto-pompe Guinard

• 1 id.
î

60 m3 . . . . .

60 m3 ..,. .

30 m3 ....<i
i

1 id.

r 1 id* 30 m3 . . - ..



Matériel à répartir  _____ ___ I Communes
Communes7 I ~ ~ Matériel ~ ~ ! bénéficiaires

Dunkerque ...î matériel anglais !

1 grosse motopompe )entrepose à I
(manque magnéto) jla Caserne )

1 grosse motopompe jBouvines do ) Dunkerque •
1 motopompe de 30 M3 ) Lille )
1 motopompe de 30 m3 ) )

1 grosse motopompe (entreposée à .... Le Quusnoy
Taux coing)

1 camion 19 cv 2 T.5 . ...  Demain

1 ici. ........  Saint-Amand
1 id. ........... Lille
(batterie accus hors, d’usage 
pompe circulation eau à réparer)

1 motopompe 30'm3 (entreposée à  a censorver en 
T c u rosing'1) . réserve

Fljrs-Lill'c- ... 1 moto-pompe de 30 m3 ^matériel de Défense 
^Passive à laisser

Lys-lez-Lannoy id )provisoirement à la
)disposition de ces 
)Communes bien qu’ol

♦ jles ne possèdent pa
)de corps de S.P.

L’Assemblée accepte ces propositions.

ENQUETE bVR LES DEPENSES DU CORPS DLS S-,PEURS-PQMPWS DE DUNKERQUE

Au cours do l’année 1947, les dépenses do ce Service se sont 
élevées à 300 f. pad? tote d’habitant.

Lors le sa réunion du 14 Mars I94B, la Commission Spéciale, 
saisie d’une demande de subvention, avait chargé M. 1’Inspecteur 
départemental de procéder à une étude sur le fonetionnoment du 
Service municipal d’incendie do Dunn-o-x que afin do déterminer si les 
frais imputes sont bien affectés à dos dépenses relatives à la 
lutte contre le fou.

M. DESCARPSNTRIES donne lecture à l’assemblée du rapport établi 
à la suite de sa visite à Dunmor que ,■ Il estime que les frais susvi
sés ont bien été occasionnés par le fonctionnement du Corps des. 
sapeurs-pompiers.

La Commission prend acte do cette information.



10

gffgraraioas AUX CENTRES BS SECOURS

très aifri*rJi»X1SeOt!lir JéjPartOTientai fait connaître qu’il sera 
de seoö^s^ont P°L 1,Mné? I947> $ Entres
Lûmme et Dunkerque à g'. ' ■ lnoonâ-le sont eleves, tels que

i»æxst. *î»o “"»g» (<»«—t
causés préconisée par M. l’LpoctMLnlr“ ^0^“^

Les Membres de l’Aosomblée adoptent co-point de vue. 

CREATION X x OJTuaX'.X-ijLtü'aURS POMPIERS JERMAJJEUTo"

a< reunion lu 14 11 rs, la Commission avait décile 
par lr création le postes le 
secours, tels que Maubeuge,

Lors de
é participer aux frais occasionnés 

permanents cbns certains G 
D.nain et Hazëbrouck par

tr. s 
exemple.

El outre, lors le 
avait egalement préconisé sa visit. 1-ns la Nord, M. DUSS^UCY 

cette mesure dans dfautres Centres.

* ■Dôux municipalités, DENàIN 
naître que pour le moment elles ne 
proposition.

■■■■ t ÀRKENTIERES, ont fait 
pouv- iont donner suite à

con
cetto

ont été adrosséos! Villos n’ont pas ^pèndu. aux lettres qui lour

QUESTIONS DIVERSES

Bousignies * sur-Roc -< lJ- l’état actuel du matériel o
corps y D°rtor romèds, aucun membra du
chef de cOros' fl 'mf-Ifl ”1 S-n fflC00Ptc de remplacer l’officier ou.j. uv, corps, démissionnaire. ’

La Commission asti 
comme,no possédant pas de 
r.-gulieramont et do la cia 
a dater du 1° Janvier 1948

cette Oc Hune doit être consilé 
o sapeurs-pompiors fonctionnant 
conséquence dans la 5° c- tégor

“ la slt?ation des chefs do corps ut officiers 
(ronouveHLent Mn rVris ci7aP«S doit Obre régularisée

’ h .zebrouck, .

roglomonuLas^t^tttlLmanfl^a Itd^pLlE^M L^0881^ 
fois sans obtenir aucune Lponsot WfOloo trois et morne quatr
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ISllos ont etc. informées que cette situation serait signa
lée à la CO'.iuÆssion S;. jer^le si elles ne faisaient pas connaître, 
avant 1g 30 Septembre, les raisons de leur silence.

I*AsaO'-.bléo estime que, dans, cas conditions, il y a lieu 
cle provenir ces G "‘ntres de secours que leur cotisation somit 
portée de. 2 è 10 frs par habitant pour l’année 1948 si les dos
siers réclames ne sont pas parvenus pour le 31 Décembre prochain '

L’attention de la Commission est enfin appelée sur le 
fait que le f onctionnement du S. rvmo départemental serait faci
lité d’une façon sensible si une voiture automobile lui était 
affectes. „

L’nssembloe reconnaît 1<> bien fondé de cette remarque 
et exprime le désir qu’une licence d’achat soit sollicitée de 
1 ’ m.u t.or 11Sup riuiii. e.

L’-omrc du jour étant épuisé, la séance est lovée à 
17 houms.

LL PRSSIDSNT :


